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Ce système a l’ambition de sortir de l’opposition bailleur-loca-
taire afi n de parvenir à une situation Win Win. Il veut respon-
sabiliser les acteurs du marché de l’immobilier.

En effet, si le bailleur fi xe le prix du loyer en étant 20 % au-
dessus du prix encadré (fi xé en accord avec le pouvoir public 
pour un type de logement défi ni), l’ensemble des revenus de 
cette location sera, dès lors, intégré à l’impôt des personnes 
physiques (IPP).

A contrario, si ce même bailleur se conforme au prix encadré, 
il pourra faire appel à un nouveau fonds, qui serait dénommé 
« Fonds des Indemnités de Location », en cas de non-paie-
ment des loyers par le locataire. Il aurait ainsi une assurance 
de revenu.

Par ailleurs, il serait intéressant d’examiner la possibilité pour 
le locataire de bénéfi cier, à travers sa déclaration fi scale, 
d’exonération pour frais de logement, un peu à l’image du 
système des charges professionnelles.

► La création d’un label « qualité logement ».

Le montant du loyer encadré serait lié à la qualité du loge-
ment selon des modalités à défi nir. Il s’agirait de mettre en 
œuvre un contrat « type » qui reprendrait les obligations à 
charge du propriétaire (surface, taux d’isolation, accès aux 
PMR, modes de chauffage et d’éclairage peu énergivores…) 
et du locataire (obligation de respect et d’entretien du loge-
ment loué + contrôle).

● Faciliter l’accès au logement et simplifi er les aides à l’amé-
lioration de l’habitat.

► Le guichet du Logement :

Les guichets « Énergie » mis en place par la Région wallonne 
prouvent leur utilité. Il serait bon d’envisager la création de 
tels guichets dans le secteur du Logement.

Pour la concrétisation, deux options :

Confi er cette mission supplémentaire aux 1. 
Sociétés de logements publics ainsi qu’aux 
A.I.S qui s’ouvriraient ainsi à un public plus 
large, intéressé aussi bien par du logement 
privé que public.
Une autre solution serait de former et d’affec-2. 
ter, sous tutelle de l’échevinat du Logement, 
des fonctionnaires aux guichets « Logement 
». Ils veilleraient au recensement des loge-
ments inoccupés et au contrôle de la qualité 
du logement au sein de chaque commune. 

Conséquences pour le proprié-
taire :
Celui-ci devrait s’acquitter de l’im-
position éventuelle si le loyer de-
mandé excède la norme « enca-
drée », mais verrait le montant de 
celui-ci lié à la qualité du logement 
mis en location.

Conséquences pour le locataire :
Il devrait pouvoir bénéfi cier d’un lo-
gement de meilleure qualité.
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Il est bien évident que le personnel affecté à ces nouvelles tâ-
ches devrait être rémunéré par la Région afi n d’éviter de faire 
porter les charges budgétaires par les pouvoirs subordonnés.

Il serait également judicieux de développer une information, 
une aide de proximité et d’accompagnement sous l’égide de 
l’échevinat du Logement.

Il semble encore nécessaire de renforcer et de revaloriser le 
rôle des agences immobilières sociales (A.I.S.) en leur oc-
troyant les moyens de fonctionnement suffi sants.

Dans le cadre, notamment, des primes « isolation et éner-
gie », le système du tiers investisseur ou les crédits à O % 
doivent se généraliser pour les personnes à faibles revenus. 
Il s’agit de poursuivre la ligne entamée actuellement par le 
Gouvernement wallon.

Le logement public

Une politique de logement public dynamique et effi cace.

Le logement public doit rester une priorité de l’action des gou-
vernements régionaux.

● Augmenter le nombre de logements mis en location. 

Le pourcentage du budget régional affecté au secteur du 
logement doit augmenter.

● Faire respecter les programmes d’ancrage communal.

Il est inacceptable que certaines communes n’acceptent pas 
de logements publics sur leur territoire (10 %/commune). Les 
sanctions doivent être plus lourdes pour les communes qui 
ne respectent pas le plan d’ancrage et le pourcentage im-
posé.

● Concevoir les nouveaux logements dans une perspective 
de développement durable par la mise en œuvre d’un 
véritable plan d’isolation tout en veillant à l’entretien et à la 
rénovation des logements existants.

● Favoriser, encourager et renforcer la cohésion et la mixité 
sociales, en insérant du logement public et intergénération-
nel dans l’habitat existant.

● Les pouvoirs publics doivent pouvoir imposer, aux promo-
teurs de grands projets, la création d’un certain nombre de 
logements moyens ou modestes, locatifs ou acquisitifs qui 
répondent, par exemple, aux conditions d’octroi de prêts à 
taux réduits par la SWL.
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Devenir propriétaire, une garantie

Acquérir son propre logement est une priorité pour la majorité 
de la population.

La Région wallonne doit intervenir pour aider les personnes 
à faibles revenus en garantissant les emprunts et en élargis-
sant les catégories de personnes ayant droit à un emprunt à 
taux préférentiel.

Il s’agit donc de poursuivre la politique menée actuellement.


